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Étape 3 : 1ère connexion

Étape 1 : demande d’inscription sur pass Culture Pro

1. Inscrivez-vous sur https://pro.
passculture.beta.gouv.fr/

2. Indiquez votre adresse email 
pro et créez un mot de passe de 12 
caractères minimum avec chiffres, 
lettres, majuscules, minuscules et 
caractères spéciaux.

3. Indiquez vos prénom et nom, 
nom de la structure, numéro de 
téléphone et votre numéro de 
SIREN. Puis validez.

En cas d’échec ou de SIREN non 
reconnu, contactez 
support@passculture.app

4. Vous recevez un mail de 
vérification dans un délai de 15 
minutes maximum (vérifiez bien 
vos spams). Cliquez dessus.

Étape 2 : activation

L’équipe du pass Culture vérifie et valide votre demande (au maximum en 2 jours ouvrés, mais c’est souvent 
bien plus rapide). Vous recevez alors un mail d’activation. Pensez à bien vérifier vos spams.

Connectez-vous à la plateforme pro 
avec vos identifiants sur 
https://pro.passculture.beta.gouv.fr/

Étape 4 : 1ère connexion

▶ Créez votre ou vos lieu(x), c’est-à-dire l’endroit où vous 
accueillez votre public.
▶ Pour mémoire, votre structure correspond à votre numéro de 
SIREN, votre lieu au numéro de SIRET.

Étape 5 : création d’offres
Vous pouvez désormais publier vos 
offres en suivant ce lien. 
Renseignez bien le type d’offre avec 
le menu déroulant, il ne peut pas être 
modifié une fois l’offre validée.

▶ Vous êtes un exploitant de salle 
de cinéma ? Vous avez la possibilité 
d’importer vos offres via l’interface 
Allociné.

Attention : les séances spéciales (3D, 
Imax, Dolby Sound...) ne sont pas 
éligibles

▶ Vous êtes libraire ? Publiez 
directement votre stock en suivant le 
guide pour Titelive (Dialogue) et Place 
des libraires (2DCOM, TMIC Ellipse, 
Praxiel Inférence, Livralog, Prosoft 
Leituro, Elanion, Byblos)

Attention : les livres scolaires et 
parascolaires (ISBN 3000 et 3013) ne sont 
pas éligibles

▶ Vous proposez des places de 
spectacles, de concerts, de cinéma, des 
visites ? 
Pensez à activer l’option Duo pour 
permettre au jeune d’être accompagné 
et bénéficier de deux places achetées 
sur le pass Culture 

▶ La case Rayonnement national doit 
être cochée uniquement pour les 
offres disponibles sur tout le territoire 
(ex : offres Pathé/Gaumont, ebooks, 
magazines...)
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Étape 6 : fournissez vos coordonnées bancaires

1. Renseignez vos coordonnées bancaires en vous rendant soit dans «structure», soit dans «lieu».
Vous avez la possibilité de renseigner un RIB par lieu si nécessaire.

2. Cliquez sur le bandeau jaune qui vous conduit sur le site Démarches simplifiées (DMS).

3. Créez un compte DMS (ou 
connectez-vous à votre compte 
existant). Téléchargez votre justificatif 
de structure juridique dans la 
partie «Justificatif de l’Identité»  
(Kbis de moins de 6 mois pour les 
structures privées, PV de l’AG pour les 
associations...) et votre RIB.

4. Si vous n’avez pas d’extrait Kbis à 
jour, vous pouvez en récupérer un sur 
infogreffe.

https://www.infogreffe.fr/documents-
officiels/demande-kbis.html 
ou https://monidenum.fr/

5. Cliquez sur Déposer le dossier.
L’équipe du pass Culture vous adresse 
une validation dans un délai d’une 
semaine à 10 jours, via la messagerie 
DMS.

Notez bien que vous pouvez publier 
vos offres sans attendre cette 
validation, les paiements étant 
rétroactifs.
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Étape 7 : réservation

Pour chaque réservation effectuée par un jeune utilisateur (ainsi que pour les 
annulations), vous recevez une notification :

▶ Par mail (pensez bien à vérifier vos spams). Vous avez la possibilité de choisir un 
email distinct de celui du compte pro pour éviter d’encombrer votre boîte mail 
habituelle, pour cela, contactez support@passculture.app

▶ Via l’onglet «suivi des réservations» dans pass Culture Pro.

Cette notification vous indique l’identité de l’utilisateur ainsi que son adresse mail 
(vous pouvez le contacter si besoin).

Délais d’annulation :
le jeune bénéficiaire du pass Culture a la possibilité d’annuler sa commande 
dans un délai de 48h après sa réservation. Au-delà de ce délai, la réservation est 
validée.

Pour les offres datées, une 
validation automatique se fait 48 
heures après l’événement.

Pour les offres physiques (livres, 
CD, instruments, etc.), le délai de 
récupération est de 30 jours après 
la réservation.

Lorsque l’utilisateur se rend dans 
votre structure, il vous présente 
son code de réservation ou 
contremarque. Il est obligatoire de 
vérifier ce code ainsi que sa pièce 
d’identité.

Vous devez ensuite saisir ce code 
dans l’espace Guichet de pass 
Culture Pro.
Attention de bien saisir et valider 
cette contremarque avant la remise 
du bien physique ou le début de 
l’événement.
Pour la bonne gestion de votre 
billetterie informatique, pensez à 
éditer tous les billets réservés, non 
annulés, afin d’éviter les écarts 
entre votre recette et le nombre de 
billets vendus.

Étape 8 : validation des contremarques

Étape 9 : remboursement / paiement

- Les virements sont effectués tous les 15 jours.
- Vous pouvez suivre vos paiements via l’onglet « suivi des 
remboursements »
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Barème des remboursements

Les achats ou les réservations d’événements, de biens matériels ou numériques sur le pass Culture 
entraînent systématiquement le débit du crédit de l’utilisateur, d’une valeur égale au tarif proposé sur 
le pass Culture (si l’offre est gratuite, le crédit n’est pas débité). Le modèle de rémunération des acteurs 
culturels décidé pour l’expérimentation est synthétisé dans le tableau ci-dessous.

▶ Jusqu’à 20 000 € par an, 100% du tarif de l’offre réservée ; 
▶ De 20 000 € à 40 000 par an, 95% du tarif de l’offre réservée ;
▶ De 40 000 € à 150 000 € par an, 85% du tarif de l’offre réservée, sauf pour les livres qui sont remboursés à 
95% du tarif ;
▶ Au-delà de 150 000 € par an, 70% du tarif de l’offre réservée, sauf pour les livres qui sont remboursés à 95% 
du tarif.

Les montants des seuils s’entendent en montant cumulés par année civile et par Établissement.

L’Offreur s’engage à s’acquitter de la taxe sur la valeur ajoutée (TVA) sur les Offres faisant l’objet d’un 
remboursement. 



Inscriptions et accès au portail Pro
sur pro.passculture.beta.gouv.fr

Plus d’informations
sur pass.culture.fr

Pour toutes vos questions
support@passculture.app




